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SEANCE DU CONSEIL MUNICIPAL DU VENDREDI 14 AVRIL 2023 

 
Numéro Délibération : 2023.00095 

 
L'an deux mille vingt-trois, le quatorze avril, à 10 heures 00, le Conseil Municipal de 
Saint-Nazaire s'est réuni sous la présidence de M. David SAMZUN, Maire. 

 
Étaient présents : 
M. David SAMZUN, Mme Céline GIRARD-RAFFIN, M. Xavier PERRIN, Mme Céline 
PAILLARD, M. Jean-Luc SÉCHET, Mme Lydie MAHÉ, M. Christophe COTTA, Mme 
Dominique TRIGODET, M. Michel RAY, Mme Béatrice PRIOU, M. Jean-Marc ALLAIN, Mme 
Emmanuelle BIZEUL, M. Alain GEFFROY, Mme Stéphanie LIPREAU, M. Alain MANARA, 
Mme Maribel LÉTANG-MARTIN, Mme Noëlle RUBEAUD, M. Frédéric LECOMTE, M. Jean-
Luc GUYODO, M. Eddy LE CLERC, Mme Anne DECOBERT, Mme Martine DARDILLAC, 
Mme Pascale HASSANE, M. Eric PROVOST, M. Jean-Christophe LACELLE, Mme Betty 
GALIOT, Mme Virginie BOUTET-CAILLÉ, Guillaume BURBAN, Mme Anne-Laure GAYAUD-
FRENOY, M. Mathieu FAILLER, M. Sylvain PEYRON, M. Dennis OCTOR, M. François 
BILLET, M. Philippe CAILLAUD, Mme Gaëlle BÉNIZÉ-THUAL, Mme Hanane REBIHA, Mme 
Magali FENECH 
 
Absents excusés mais ayant donné procuration à un membre du Conseil Municipal : 
M. Saïd MERNIZ donne pouvoir à M. Eddy LE CLERC, Mme Fabienne DEFOY donne 
pouvoir à Mme Noëlle RUBEAUD, Mme Lydia MANTZOUTSOS donne pouvoir à M. Jean-
Marc ALLAIN, Mme Anne-Sophie PERRAIS donne pouvoir à Mme Dominique TRIGODET, 
Mme Julia MOREAU donne pouvoir à M. Michel RAY, M. Olivier BLECON donne pouvoir à 
M. Philippe CAILLAUD, M. Gwenolé PERONNO donne pouvoir à M. François BILLET, Mme 
Sarah TRICHET-ALLAIRE donne pouvoir à Mme Magali FENECH, M. Cédric TURCAS 
donne pouvoir à Mme Hanane REBIHA, Mme Capucine HAURAY donne pouvoir à Mme 
Gaëlle BÉNIZÉ-THUAL, M. Franck HORN donne pouvoir à Guillaume BURBAN 
 
Étaient absents (excusés) : 
M. Zine-Eddine BIBAH  
 
Étaient absents : 
 
 
Secrétaire de séance : Mme Martine DARDILLAC, a été désigné(e) en qualité de 
Secrétaire de Séance et a déclaré accepter cette fonction. 
 
Nombre de Conseillers en exercice : 49  

DATE D'AFFICHAGE :21 avril 2023
044-214401846-20230414-D202300095I0-DE
VIA DOTELEC - S2LOW
Le 18 avril 2023
RECU EN PREFECTURE



 

Extension du périmètre de protection de la mise en valeur des espaces agricoles et 
naturels périurbains (PEAN) de Saint-Nazaire Nord - Approbation 

 
Christophe COTTA, Adjoint au Maire, lit l’exposé suivant : 
 
Mes Cher.es Collègues, 
 
La transition écologique, en tant qu’évolution vers un nouveau modèle économique et social 
qui apporte une solution globale et pérenne aux grands enjeux environnementaux, doit 
s’accompagner de mutations profondes sur notre territoire. L’activité agricole en est un des 
leviers majeurs à la confluence des défis alimentaires, environnementaux et climatiques, 
face auxquels notre territoire dispose de nombreux atouts par la diversité des milieux entre 
terres hautes, bocage et marais. 
 
Ainsi, la promotion d’une agriculture de qualité et de proximité constitue un objectif 
stratégique du Plan Climat-Air-Energie Territorial (PCAET) et s’inscrit plus globalement dans 
un vaste programme alimentaire territorial Presqu’île Brière Estuaires, animé par le Parc 
naturel régional de Brière et décliné opérationnellement dans les EPCI engagées. Au-delà 
de l’enjeu alimentaire, les pratiques agricoles durables et respectueuses de l’environnement 
sont essentielles au maintien de la qualité des milieux naturels, dont le bon fonctionnement 
touche aux enjeux de santé, de qualité de vie, de biodiversité, et plus globalement de 
résilience du territoire. 
 
Pour être à la hauteur de son ambition agricole, la CARENE déploie et coordonne des outils 
volontaristes, à la fois de maîtrise du foncier et d’accompagnement du monde agricole 
(installations-transmission, changements de pratique…), en coopération avec différents 
acteurs du territoire (Département, Chambre d’Agriculture, SAFER, CAP44, GAB44, Terre 
de Liens…). La présente délibération propose d’étendre l’un des dispositifs historiques et 
centraux dans cette politique agricole, à savoir le périmètre de protection et de mise en 
valeur des espaces agricoles et naturels périurbains (PEAN). 
 
Les dispositions des articles L113-15 et L113-19 du Code de l’urbanisme permettent aux 
Départements de délimiter ou d’étendre des périmètres de protection et de mise en valeur 
des espaces agricoles et naturels périurbains (PEAN), avec l’accord de la ou des communes 
concernées ou des établissements publics compétents en matière de plan local d’urbanisme, 
et après avis de la chambre départementale d’agriculture et de l’établissement public chargé 
du schéma de cohérence territoriale. 
 
Ainsi, par délibération en date du 17 décembre 2013, le Département a créé le PEAN de 
Saint-Nazaire Nord. Sur ce périmètre le nombre de siège d’exploitation est passé de 8 à 11 
avec une diversification des productions, les chefs d’exploitation ont été renouvelés au gré 
des départs à la retraite, les surfaces agricoles ont été maintenues et les friches se sont peu 
développées. Cette dynamique est peu présente sur d’autres secteurs de la CARENE ce qui 
tend à montrer l’utilité de l’outil PEAN pour la protection, le maintien et le développement de 
l’activité agricole d’un territoire péri-urbain comme la CARENE.   
 
Fort de cette expérience et des enjeux en matière d’agriculture et d’environnement, le 
Département de Loire-Atlantique en collaboration étroite avec la CARENE et la Commune de 
Saint-Nazaire ont engagé depuis 2019 un travail d’extension du PEAN. Ce travail a 
également été engagé sur les Communes de Pornichet, Trignac, Montoir de Bretagne Saint-
Malo-de-Guersac et Donges. Les élus et les services de la ville de Saint-Nazaire, de la 
CARENE, du Département et de la Chambre d’Agriculture ont été mobilisés afin de délimiter 
précisément à la parcelle les limites de ce nouveau périmètre. Enfin une concertation a été 
organisée avec la profession agricole, les associations naturalistes et les associations 



d’usagers ce qui a permis d’expliquer l’outil et d’ajuster ce périmètre. A l’issue de ce travail le 
Comité de Pilotage du PEAN du 2 décembre 2022 a validé un nouveau périmètre qui est 
soumis à délibération ce jour.  
 
Ce nouveau périmètre s’étendra donc au sud-ouest de la Ville de Saint-Nazaire pour 
atteindre une surface de 692ha en plus des 880ha déjà inscrit en PEAN. A cela s’ajoute 
l’extension sur les autres communes pour atteindre une surface totale de 5 709ha. Ce 
périmètre permettra de protéger les sièges agricoles et le foncier soumis à une forte tension 
tout en préservant durablement des espaces naturels à forte plus-value environnementale. 
Considérant l’extension du périmètre les membres du Comité de Pilotage ont également 
proposé un nouveau nom pour le PEAN étendu : PEAN Estuaire et Brière, Terre d’Elevage 
et de Nature.    
 
Après avoir pris connaissance du projet d’extension du PEAN de Saint-Nazaire Nord 

 Considérant les bénéfices attendus de la mise en place d’un tel projet, tels que 
figurant dans la notice justificative, et notamment pour les espaces agricoles et naturels 
situés sur la commune de Saint-Nazaire concernée par le projet d’extension,  

 Considérant la délibération du Conseil municipal en date du 1er février 2013 donnant 
son accord pour la création du PEAN de Saint-Nazaire Nord et son programme d’actions, 

 Considérant la délibération du Département de Loire-Atlantique en date du 17 
décembre 2013 approuvant la création du PEAN, 

 Considérant la délibération du Conseil municipal en date du 29 mars 2019 portant sur 
la mise à jour du programme d’actions du PEAN de Saint-Nazaire Nord 
 
En conséquence, je vous demande, mes cher·es Collègues, de bien vouloir donner votre 
accord au présent projet d’extension du PEAN de Saint-Nazaire Nord composé du périmètre 
et de la notice justificative du projet d’extension. 
 
 

David SAMZUN 
Maire 
 
 
 

#signature# 
 

 
Le Conseil Municipal, dûment convoqué et après en avoir délibéré, émet le vote 
suivant : 
 
SÉANCE DU CONSEIL - ADOPTÉ A L’UNANIMITÉ 
Votants : 38  
Pour : 38 
Contre : 0 
Abstentions : 10 
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Extrait des Délibérations

du Conseil unicipal
du 11 mai 2023

L'an deux mille vingt-trois, le onze mai, à vingt heures, le Conseil Municipal de la
commune de DONGES s'est réuni en session ordinaire, dans la salle du conseil
municipal de la mairie de DONGES, après convocation légale en date du trois mai
deux mille vingt-trois, sous la présidence de Monsieur François CHENEAU, Maire.

Nombre de conseillers en exercice : 29

Etaient présents : 25
Messieurs CHENEAU François - SIMON Daniel - Madame LECAMP Yveline -
Monsieur RIAUD Didier - Madame PIRAUD Monique - Monsieur LETILLY Tony -
Mesdames BOSSE-PERUS Viviane - GUINARD Chantai - PICOT Marie-Andrée -
OLIVEIRA Angélique - Monsieur DUVAL Cédric - Madame MINGOT Aurélie -
Monsieur GIRARDEAU Alain - Madame MARTIENNE Alice - Messieurs FROCRAIN
Frédéric - OUÏSSE Laurent - GAUDIN Nicolas - Madame BRICHE Pascaline -
Monsieur DELALANDE Mikaël - Madame MISIN Christine - Monsieur PABOIS Alain -

Madame DAVID Joséphine - Messieurs MIAULT Vincent - PERRIN Yvonnick -
BAUDICHAUD Ghislain.

Etaient excusés avec pouvoirs : 2
Monsieur ROULET Jean-Paul (procuration à Monsieur RIAUD Didier)
Madame ROYER Canne (procuration à Monsieur CHENEAU François)

Etaient excusées : 2

Mesdames ROQUET Christelle - PIED Magalie.

Secrétaire de séance : Monsieur FROCRAIN Frédéric.

*****************

DELIBERATION № 13

DEMANDE D'ACCORD RELATIVE A L'EXTENSION DU
PERIMETRE DE PROTECTION DES ESPACES NATURELS ET
AGRICOLES (PEAN) DE L'IMMACULEE A SAINT-NAZAIRE

SUR LES COMMUNES DE SAINT-NAZAIRE, PORNICHET, TRIGNAC,
MONTOIR-DE-BRETAGNE, SAINT-MALO-DE-GUERSAC ET DONGES

*****************
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DELIBERATION № 13

DEMANDE D'ACCORD RELATIVE A L'EXTENSION DU
PERIMETRE DE PROTECTION DES ESPACES NATURELS ET
AGRICOLES (PEAN) DE L'IMMACULEE A SAINT-NAZAIRE

SUR LES COMMUNES DE SAINT-NAZAIRE, PORNICHET, TRIGNAC,
MONTOIR-DE-BRETAGNE, SAINT-MALO-DE-GUERSAC ET DONGES

*****************

Rapporteur : Monsieur Daniel SIMON

Exposé
Les dispositions des articles L. 113-15 et L.113-19 du code de l'urbanisme
permettent aux Départements de délimiter ou d'étendre des périmètres de
protection des espaces agricoles et naturels périurbains (PEAN), avec l'accord
de la ou les communes concernées ou des établissements compétents en
matière de plan local d'urbanisme, et après avis de la chambre départementale
d'agriculture et de rétablissement public chargé du schéma de cohérence
territorial (SCOT). Le PEAN vise à pérenniser les espaces naturels et agricoles
sur un territoire détermine qui subit des tensions urbaines et foncières, à lutter
contre l'étalement urbain et à limiter l'artificialisation des sols par la mise en
œuvre d'outils juridiques spécifiques et d'un programme d'actions.

Ainsi, par délibération du 17 décembre 2013, le Département a créé le PEAN de
Saint-Nazaire Nord, dit PEAN de l'Immaculée.

Partant du constat des très fortes tensions pesant sur l'agriculture de
nombreuses communes de la CARENE, le Département de Loire-Atlantique a
depuis engagé une réflexion en vue d'étendre le PEAN de Saint-Nazaire Nord
aux communes de Saint-Nazaire, Pomichet, Trignac, Montoir-de-Bretagne,
Saint-Malo-de-Guersac et Donges, processus auquel la CARENE et les
communes concernées ont été associées. Il est ainsi rappelé que le 24 février
2022, le Conseil Municipal donnait un avis favorable à l'étude du projet de
PEAN sur le territoire communal.

Le périmètre de ce PEAN élargi s'étendrait sur 5708 ha contre 880 ha
aujourd'hui, dont 1996 ha sur la commune de Donges.

Après une phase de concertation avec la profession agricole, les associations
naturalistes et d'usagers qui ont permis d'expliquer l'outil PEAN et de définir un
périmètre ajusté à la parcelle validé en comité de pilotage. Une enquête
publique sera soumise à l'avis de la population des communes concernées.

Proposition
Considérant les bénéfices attendus de la mise en place d'un tel projet, en termes de
préservation à très long terme des espaces naturels et agricoles et de leurs
fonctionnalités sur le territoire considéré,

Considérant la qualité de la concertation avec la profession agricole et l'avis favorable
de la commission urbanisme du 27 avril 2023,

.. /.
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Il est proposé aujourd'hui de donner un accord au projet d'extension du PEAN
de Saint-Nazaire Nord, dit PEAN de l'Immaculée sur les communes de Saint-
Nazaire, Pornichet, Montoir-de-Bretagne, Trignac, Saint-Malo-de-Guersac et
Donges suivant le périmètre ci-joint.

Monsieur le Maire invite le Conseil Municipal à en délibérer.

Décision

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, par :

24 POUR
Et

3 ABSTENTIONS
(Monsieur DELALANDE Mikaël, Madame MISIN Christine, Monsieur PABOIS Alain)

4 DONNE SON ACCORD au projet d'extension du PEAN de Saint-Nazaire
Nord dit de l'Immaculée sur les communes de Saint-Nazaire, Pornichet, Trignac,
Montoir-de-Bretagne, Saint-Malo-de-Guersac et Donges suivant le périmètre
ci-joint

?^^%

<4480

Pour extrait con rme,
Donges, le12 i 2023
Le Maire :

François CH EAU
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COMMUNAUTE D’AGGLOMERATION DE LA REGION NAZAIRIENNE ET DE L’ESTUAIRE  

 
Séance du Conseil Communautaire du mardi 4 avril 2023 

 

 

      
 

EXTRAIT N° 2023.00088 DU REGISTRE DES DELIBERATIONS DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE 
 
 

L'an deux mille vingt-trois, le quatre avril à 14 heures 00, le Conseil Communautaire de 
la Communauté d'Agglomération de la Région Nazairienne et de l'Estuaire s'est réuni 
sous la présidence de M. David SAMZUN. 
 
Etaient présents :  
BESNE : Mme Sylvie CAUCHIE, M. Tony LE PEN 
DONGES : M. François CHENEAU, M. Daniel SIMON, Mme Alice MARTIENNE 
LA CHAPELLE-DES-MARAIS : M. Franck HERVY, Mme Sylviane BIZEUL 
MONTOIR-DE-BRETAGNE : M. Thierry NOGUET, Mme Karine HUET 
PORNICHET : M. Jean-Claude PELLETEUR, Mme Nicole DESSAUVAGES, M. Stéphane CAUCHY 
SAINT-ANDRE-DES-EAUX : M. Mathieu COENT, Mme Laurence DOMET GRATTIERI 
SAINT-JOACHIM : Mme Marie Anne HALGAND, M. Roger VEILLAUD 
SAINT-MALO-DE-GUERSAC : M. Jean-Michel CRAND, Mme Lydia MEIGNEN  
SAINT-NAZAIRE : M. David SAMZUN, M. Eric PROVOST, Mme Lydie MAHE, Mme Gaëlle BENIZE, 
M. Alain MANARA, Mme Céline GIRARD-RAFFIN, M. Christophe COTTA, M. Xavier PERRIN, M. 
Jean Luc SECHET, M. Jean Luc GUYODO, M. Alain GEFFROY, Mme Béatrice PRIOU, Mme Céline 
PAILLARD, Mme Dominique TRIGODET, Mme Maribel LETANG-MARTIN, Mme Martine 
DARDILLAC, M. Dennis OCTOR, M. Michel RAY, Mme Stéphanie LIPREAU, M. Jean-Marc ALLAIN, 
M. Eddy LE CLERC, Mme Noëlle RUBEAUD, M. Gwénolé PERONNO, Mme Hanane REBIHA, M. 
Philippe CAILLAUD 
TRIGNAC : M. Claude AUFORT, Mme Dominique MAHE-VINCE, M. Jean Louis LELIEVRE, Mme 
Laurence FREMINET 
 
Absents représentés : 

MONTOIR-DE-BRETAGNE : M. Michel MOLIN donne pouvoir à Mme Karine HUET 
PORNICHET : Mme Frédérique MARTIN donne pouvoir à M. Jean-Claude PELLETEUR, Rémi 
RAHER donne pouvoir à M. Stéphane CAUCHY 
SAINT-NAZAIRE : Mme Emmanuelle BIZEUL donne pouvoir à M. Alain MANARA, Mme Julia 
MOREAU donne pouvoir à M. Michel RAY, Mme Pascale HASSANE donne pouvoir à M. Jean-Marc 
ALLAIN, M. Olivier BLECON donne pouvoir à Mme Hanane REBIHA, Mme Capucine HAURAY donne 
pouvoir à M. Philippe CAILLAUD 
 
Absents excusés : 
DONGES : Mme Magalie PIED 
MONTOIR-DE-BRETAGNE : M. Pascal PLISSONNEAU 
PORNICHET : M. Yannick JOUBERT 
SAINT-ANDRE-DES-EAUX : Mme Sylvie GOSLIN 
TRIGNAC : M. David PELON 
 

 
 

Commission : Commission Transition écologique et Aménagement durable 
 
Objet : Extension du périmètre de protection de la mise en valeur des espaces agricoles et naturels 
périurbains (PEAN) de Saint-Nazaire Nord - Approbation 

 

Nombre de membres : 
 

   en exercice : 60 
   présents : 47 

   représentés : 8 

Date de convocation : 

mercredi 29 mars 2023 

 

Secrétaire de séance : 

M. Roger VEILLAUD 

DATE D'AFFICHAGE :12 avril 2023

044-244400644-20230404-D202300088I0-DE

VIA DOTELEC - S2LOW

Le 11 avril 2023

RECU EN PREFECTURE
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COMMUNAUTE D’AGGLOMERATION DE LA REGION NAZAIRIENNE ET DE L’ESTUAIRE  

 
Séance du Conseil Communautaire du mardi 4 avril 2023 

 

 
Commission : Commission Transition écologique et Aménagement durable 
 
Objet : Extension du périmètre de protection de la mise en valeur des espaces agricoles et naturels 
périurbains (PEAN) de Saint-Nazaire Nord - Approbation 
 _________________________________________________________________________________________  
 
Eric PROVOST, Vice-président, 
 
 
Expose, 
 
La transition écologique, en tant qu’évolution vers un nouveau modèle économique et social qui apporte une 
solution globale et pérenne aux grands enjeux environnementaux, doit s’accompagner de mutations 
profondes sur notre territoire. L’activité agricole en est un des leviers majeurs à la confluence des défis 
alimentaires, environnementaux et climatiques, face auxquels notre territoire dispose de nombreux atouts par 
la diversité des milieux entre terres hautes, bocage et marais. 
 
Ainsi, la promotion d’une agriculture de qualité et de proximité constitue un objectif stratégique du plan climat-
air-énergie territorial et s’inscrit plus globalement dans un vaste programme alimentaire territorial Presqu’île 
Brière Estuaires, animé par le parc naturel régional de Brière et décliné opérationnellement dans les EPCI 
engagées. Au-delà de l’enjeu alimentaire, les pratiques agricoles durables et respectueuses de 
l’environnement sont essentielles au maintien de la qualité des milieux naturels, dont le bon fonctionnement 
touche aux enjeux de santé, de qualité de vie, de biodiversité, et plus globalement de résilience du territoire. 
 
Pour être à la hauteur de son ambition agricole, la CARENE déploie et coordonne des outils volontaristes, à 
la fois de maîtrise du foncier et d’accompagnement du monde agricole (installations-transmission, 
changements de pratique…), en coopération avec différents acteurs du territoire (Département, Chambre 
d’Agriculture, SAFER, CAP44, GAB44, Terre de Liens…). La présente délibération propose d’étendre l’un des 
dispositifs historiques et centraux dans cette politique agricole, à savoir le périmètre de protection et de mise 
en valeur des espaces agricoles et naturels périurbains (PEAN). 
 
Les dispositions des articles L113-15 et L113-19 du Code de l’urbanisme permettent aux Départements de 
délimiter ou d’étendre des périmètres de protection et de mise en valeur des espaces agricoles et naturels 
périurbains (PEAN), avec l’accord de la ou des communes concernées ou des établissements publics 
compétents en matière de plan local d’urbanisme, et après avis de la chambre départementale d’agriculture et 
de l’établissement public chargé du schéma de cohérence territoriale. 
 
Ainsi, par délibération en date du 17 décembre 2013, le Département a créé le PEAN de Saint-Nazaire Nord. 
Sur ce périmètre le nombre de siège d’exploitation est passé de 8 à 11 avec une diversification des 
productions, les chefs d’exploitation ont été renouvelés au gré des départs à la retraite, les surfaces agricoles 
ont été maintenues et les friches se sont peu développées. Cette dynamique est peu présente sur d’autres 
secteurs de la CARENE ce qui tend à montrer l’utilité de l’outil PEAN pour la protection, le maintien et le 
développement de l’activité agricole d’un territoire péri-urbain comme la CARENE. 
 
Fort de cette expérience et des enjeux en matière d’agriculture et d’environnement, le Département de Loire-
Atlantique en collaboration étroite avec la CARENE et les communes de Saint-Nazaire, Pornichet, Trignac, 
Montoir de Bretagne, Saint-Malo-de-Guersac et Donges ont engagé depuis 2019 un travail d’extension du 
PEAN. Ces communes ont participé à plusieurs réunions pour leur expliquer les objectifs et l’utilité de cet 
outil. Une première délibération des communes s’engageant dans la démarche PEAN a été prise en 2022.  
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Ensuite un travail a été engagé avec les communes, la CARENE, le Département et la Chambre d’Agriculture 
afin de délimiter précisément à la parcelle les limites de ce nouveau périmètre. Enfin, une concertation a été 
organisée avec la profession agricole, les associations naturalistes et les associations d’usagers ce qui a 
permis d’expliquer l’outil et d’ajuster ce périmètre. A l’issus de ce travail le Comité de Pilotage du PEAN du 
02 décembre 2022 a validé un nouveau périmètre qui est soumis à délibération ce jour.  
 
Ce nouveau périmètre s’étendra donc sur les communes de Saint-Nazaire, Pornichet, Trignac, Saint-Malo de 
Guersac, Montoir de Bretagne et Donges pour une surface de 5 709ha (périmètre actuel + extension). Ce 
périmètre permettra de protéger les sièges agricoles et le foncier soumis à une forte tension sur ces territoires 
tout en préservant durablement des espaces naturels à forte plus-value environnementale. Considérant 
l’extension du périmètre les membres du Comité de Pilotage ont également proposé un nouveau nom pour le 
PEAN étendu : PEAN Estuaire et Brière, Terre d’Elevage et de Nature. 
 
Après avoir pris connaissance du projet d’extension du PEAN de Saint-Nazaire Nord : 

- Considérant les bénéfices attendus de la mise en place d’un tel projet, tels que figurant dans la 
notice justificative, et notamment pour les espaces agricoles et naturels situés sur la CARENE 
concernée par le projet d’extension. 

- Considérant la délibération du Conseil communautaire en date du 25 juin 2013 donnant son accord 
pour la création du PEAN de Saint-Nazaire Nord et son programme d’actions. 

- Considérant la délibération du Département de Loire-Atlantique de 17 décembre 2013 approuvant la 
création du PEAN de Saint-Nazaire Nord. 

- Considérant la délibération du Bureau communautaire en date du 21 mai 2019 portant sur la mise à 
jour du programme d’actions du PEAN de Saint-Nazaire Nord. 

 

En conséquence, je vous demande, mes cher·es Collègues, de bien vouloir : 
 
- Donner votre accord au présent projet d’extension du PEAN de Saint-Nazaire Nord composé du 
périmètre et de la notice justificative du projet d’extension. 
 

 

 
 Le Président, 

 David SAMZUN 
 

#signature# 
 
 
 
 
Le Conseil, régulièrement convoqué, délibère et émet le vote suivant : 
ADOPTE A L’UNANIMITE 

Votants : 49  
Pour : 49 
Contre : 0 
Abstentions : 6 
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Nantes, le 23/05/2023 

 

 
Objet : Demande d’avis pour le projet d’extension du PEAN de Saint Nazaire Nord 
Réf. PC/JC/SJ/421M23012 
 
Affaire suivie par Madame Laurène STORDEUR 

Monsieur le Président, 

 
Vous nous avez transmis, pour avis, le projet d'extension du PEAN de 

Saint Nazaire Nord.  

 

Le PEAN de Saint Nazaire Nord a été créé en 2013 avec une surface de 

880 hectares. Aujourd'hui, face à la consommation de terres agricoles et 

naturelles, et afin de les sécuriser, de les protéger et d'éviter le mitage, 

la cabanisation et les conflits d'usage, la volonté est d'étendre ce 

périmètre. L'extension de 4 829 hectares portera le PEAN de Saint 

Nazaire Nord à une surface de 5 709 hectares.  

 

Les exploitants du territoire ont été consultés, par le biais de l’association 

LAGRENE, pour formuler leurs observations quant à l’évolution du 

périmètre existant au périmètre d’extension. À la suite d’un échange 

avec le président Vincent MIAULT, la profession agricole valide 

cette proposition. 

 

Après examen du projet, nous n’avons donc pas d’observation 

particulière à formuler sur ce projet d’extension de PEAN, et 

formulons un avis favorable.  

 

Je vous prie d’agréer, Monsieur le Président, l'expression de mes sentiments 

distingués. 

 

       Par délégation du Président de la Chambre d’agriculture 

            Paul CHARRIAU 





De : CDPENAF - DDTM 44/SCAUD emis par AUCLAIR Catherine - DDTM 44/SCAUD/PC  
Envoyé : vendredi 31 mars 2023 11:16 
Objet :  extension du PEAN de Saint Nazaire Nord - Adresse de consultation du projet 
 
Bonjour, 
 
Je prends note que vous sollicitez une présentation du projet d'extension du PEAN de Saint-Nazaire 
Nord à la CDPENAF. Je vous rappelle que celle-ci sera effectuée à titre d'information de la 
commission, les PEAN ne relevant pas du champ d'application de la CDPENAF. 
 
Cette présentation pourra être programmée lors d'une prochaine CDPENAF qui se déroulera courant 
mi-mai. Dès que la date sera arrêtée, je reviendrais vers vous pour vous en informer et vous 
communiquer les modalités pratiques. 
 
Cordialement 

Secrétariat de la CDPENAF 

Service Conseil Accompagnement et Urbanisme Durable 

10 boulevard Gaston Serpette BP 53 606 - 44 036 Nantes Cedex 01 

Tel: 02 40 67 24 67  

www.loire-atlantique.gouv.fr 

 

 
Direction 
départementale 
des territoires et de la mer 

 

 

 
 

 
 

https://eur03.safelinks.protection.outlook.com/?url=http%3A%2F%2Fwww.loire-atlantique.gouv.fr%2F&data=05%7C01%7CLaurene.STORDEUR%40loire-atlantique.fr%7C782dc3032f0649fb5bdc08db31c899d3%7Cbeecb8f7d08247d6bcd90516d6628b41%7C0%7C0%7C638158509896834211%7CUnknown%7CTWFpbGZsb3d8eyJWIjoiMC4wLjAwMDAiLCJQIjoiV2luMzIiLCJBTiI6Ik1haWwiLCJXVCI6Mn0%3D%7C3000%7C%7C%7C&sdata=q81zR3FCViLR%2B2kV1ByGYZg7R95WEbnHjopewR3uPVM%3D&reserved=0
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